
Bonjour à tous,

La nouvelle année a vu, comme annoncé depuis plus d’un an, la naissance de la 
Communauté de communes de Retz-en-Valois. L’installation du Conseil commu-
nautaire a eu lieu le 13 janvier 2017 et nous pouvons saluer l’élection du président 
de cette nouvelle entité, Alexandre de Montesquiou.

J’ai moi-même été élue deuxième vice-présidente en charge de la Commission  
tourisme ce qui sera un atout supplémentaire pour promouvoir La Ferté-Milon.

Tout se met en place petit à petit, les conventions et compétences sont redistribuées,  
ce qui vous permet, dès maintenant, de bénéficier de tarifs préférentiels pour la 
piscine, l’école de musique et d’accéder à la déchèterie de Villers-Cotterêts.

La Ferté-Milon continue sur sa lancée les réalisations de ses nombreux projets. 

L’un d’entre eux va voir le jour plus vite que prévu puisque la fibre optique sera  
installée dès 2017. Cela améliorera considérablement notre accès à internet et  
sera un atout supplémentaire pour les entreprises et le télétravail. Les travaux  
pour le déploiement du réseau très haut débit démarrent dès maintenant  
à La Ferté-Milon puis au niveau de Mosloy et de Saint-Quentin-sur-Allan. AISNE 
THD, qui est en charge de ce déploiement, a confié la réalisation des travaux à la 
société Axione. Celle-ci a d’ores et déjà commencé à vous envoyer des courriers. 

À terme, tous les logements et entreprises de La Ferté-Milon seront fibrés, soit  
1 059 prises, et éligibles aux services du très haut débit d’ici la fin de l’année 2017. 

Cette installation se déroulera en deux phases : une première qui sera en fait le 
déploiement du réseau, s’appuyant au maximum sur les infrastructures déjà  
en place. Dans un deuxième temps, les usagers pourront, s’ils le souhaitent, se 
raccorder au réseau par l’intermédiaire du fournisseur d’accès de leur choix. Le 
raccordement est pris en charge par l’USEDA.
Des réunions publiques avec l’opérateur seront organisées pour répondre à toutes 
vos questions.  

En parallèle de cela, je suis avec beaucoup d’attention les évolutions concernant les 
projets de la ligne P, ligne ferroviaire reliant, entre autres, La Ferté-Milon à Paris. 
D’après la dernière réunion, il apparaît clairement que la majorité des problèmes  
se concentre sur la portion Meaux–La Ferté-Milon, problèmes techniques, d’exploi-
tation (personnel, organisation, machines) ou soucis d’infrastructure (forte chaleur, 
feuilles à l’automne). Or, la SNCF n’envisage de nouveaux trains sur la ligne  
qu’à partir de 2020-2021. L’électrification de la ligne est proposée pour 2030.  
Propositions tout à fait inacceptables pour les élus! Nous pouvons cependant, avec 
votre mobilisation, faire contre-poids. Un recueil de signatures est disponible à la 
mairie. Plus vous serez nombreux à vous manifester, plus nous aurons de poids  
et pourrons défendre la ligne P qui ne doit pas disparaître comme c’est déjà le cas 
pour la ligne La Ferté-Milon–Reims. Ce sont des projets à long terme mais notre 
mobilisation immédiate est indispensable! 
Je compte sur vous !

Bien à vous,
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ASSOCIATION
Nouveau départ pour l’Office de 
tourisme qui devient l’association  
La Ferté-Milon Animations Culture 
et Loisirs à partir de février 2017.
La bibliothèque sera ouverte le mardi 
et  le mercredi de 15h à 18h et le ven-
dredi de 16h à 19h.

TRANSPORTS

La qualité de la desserte ferro-
viaire de La Ferté-Milon est un 
point essentiel sur lequel notre 
vigilance doit être constante. Afin 
de peser le plus possible sur les 
futures décisions de travaux et 
d’amélioration de la ligne, un  
recueil de signatures est à votre 
disposition à la mairie.

M A R D I  G R A S
Nous attendons les enfants  

et les parents déguisés  
pour un bal masqué  

le dimanche 26 février  
à 16h à la salle polyvalente.  

Un goûter sera offert.



// TIR À L’ARC // 
Le week-end des 7 et 8 janvier 2017 a eu lieu notre 
prix d’hiver au jeu d’arc de Montigny-l’Allier. Le 
21 janvier nous étions présents à la messe de la 
Saint-Sébastien à Chézy-en-Orxois et le dimanche 
22 janvier, nous nous sommes réunis pour l’as-
semblée générale, suivie de la traditionnelle ga-
lette des rois.

Les travaux ont bien avancé sur le jeu d’arc.

Entraînements tous les dimanches matins à la 
salle polyvalente. 

Archers, je vous salue ! 
Stéphane Cartier au 03.23.55.13.88

// LA GAULE MILONAISE // 
Notre assemblée générale se tiendra le samedi  
18 février 2017 à la mairie de La Ferté-Milon à 10h.
Ordre du jour :
Rapport moral et d’activités 2016
Rapport financier 2016
Questions diverses.

Rappel des tarifs pour les permis 2017 :
De 0 à 12 ans : permis découverte 6 €
1 canne, moulinet autorisé
De 0 à 18 ans : permis mineur 16 €
4 cannes dont carnassier
Femme : permis découverte 32 €
1 canne, moulinet autorisé
Adulte : permis complet 70 €
4 cannes dont carnassier
Journalier : permis complet 10 €
1 journée
Interfédéral : permis 3 zones 95 €
4 cannes dans EHGO, CHI et urne (89 départements)
Étang de Fontenil: permis annuel 45 €
Étang de Fontenil: permis journalier 10 €
Étang de Fontenil: permis carpe nuit 100 €

Les permanences pour la vente des permis 2017  
se font dans l’ancien local de l’office du tourisme à  
La Ferté-Milon, au  31 rue de la Chaussée, les  
mercredis  après-midi de 14h à 17h, les samedis 
matin de 10h à 12h et l’après-midi de 14h à 17h.

Pour tout renseignement, contactez le 06 76 25 14 92  
ou le 07 78 66 52 08.

Bien à vous, le président Bernard Darchu

Animations
CérémoniesSpectacles

Expositions

SPORTS MILONAIS////
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Marché hebdomadaire  
du vendredi
Depuis début décembre, notre marché hebdoma-
daire du vendredi s’est enrichi d’un nouveau com-
merçant, un rôtisseur qui vous propose poulets, 
pièces de porc, canard, saucisses, pommes de 
terre… et qui se joint donc à notre marchand de miel et 
notre marchand de légumes ! Rendez-vous sur l’espla-
nade de l’île Lamiche !

Samedi 4 février
Théâtre à la MJC • Week-end théâtre avec partici-
pation souhaitée du public encadré par les adhérents 
théâtre de la MJC. Première journée : 
14 h : ouverture par une présentation générale
14h30 à 16h : ateliers pour les enfants 
16h à 17h30 : pause goûter 
17h30 à 18h30 : ateliers pour les ados et les adultes
20h : répétition publique
Lieu : salle Corot au 1, rue Racine. Entrée libre.

Dimanche 5 février
Théâtre à la MJC • Deuxième journée avec des  
ateliers d’improvisation tout public entre 15h et 18h.
Lieu : salle Corot au 1, rue Racine. Entrée libre.

MJC • Randonnée pédestre.
14 h  Rendez-vous sur le Mail.

La Ferté-Milon Animations Culture et Loisirs 
14h30 Loto au 31 rue de la Chaussée.

Dimanche 12 février
Marché campagnard sur  
l’île Lamiche de 8h à 13h.

L’association Murs, Remparts & Patrimoine  
Milonais sera présente sur le marché campagnard 
et proposera des oriflammes pour pavoiser vos  
habitations lors de la fête médiévale.

Dimanche 26 février
16 h  Mardi gras • Bal des enfants animé 
par Éric Van-Praët. Du rock à la samba 
en passant par les rondes un peu folles, 
ça va swinguer à la salle polyvalente ! Parents et  
enfants sont invités à se déguiser. Un goûter sera 
offert aux participants.



SPORTS MILONAIS////
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// TENNIS // 
Février : le retour des rencontres, après une pause 
pendant les fêtes, arrive à point. Le challenge  
Guibon se poursuit avec les rencontres à La Ferté-
Milon le dimanche 5 février contre Bucy, le dimanche 
26 février à Guignicourt pour les hommes et le  
dimanche 5 février pour les femmes. Pour l’été,  
le club inscrit trois équipes au championnat  
de l’Aisne. Du côté des jeunes, les championnats 
individuels ont commencé, des matchs tous les 
week-ends sont prévus avec dix jeunes du club 
inscrits. De beaux matchs en perspective!

Fin décembre a eu lieu la fin du tournoi interne. 
Lucas s’est imposé face à Adrien, un beau match 
accroché. Ce mois-ci, début du tournoi 2017.

Envie de tester le tennis, la fédération relance 
l’opération “licence découverte”, réservée aux 
non-licenciés. Cette opération permet de découvrir 
le tennis à moindre coût. 

Pour toute information, n’hésitez pas à nous 
contacter par mail : tennismilon@orange.fr ou en 
laissant un message au 03.23.96.02.72.

Le club organise une journée découverte le  
dimanche 12 février ainsi que des stages Tennis 
tous niveaux du mercredi 22 au samedi 25 février.

Le bureau du Tennis Club

// HALTÉROPHILIE // 
Le samedi 4 février, se déroulera au gymnase de 
La Ferté-Milon, le Championnat Départemental de 
l’Aisne.

Le samedi 25 février, se déroulera au gymnase de 
La Ferté-Milon, le 4e tour du Championnat de 
France des clubs par équipes. 
Début compétition filles : 14h
Début compétition garçons : 17h
Les deux équipes milonaises comptent sur votre 
soutien car elles jouent leur maintien en Élite.

Tous les mardis (18h30-19h30), nous vous propo-
sons du Body Sculpt…

Tous les jeudis (18h30-19h30), nous vous propo-
sons de la Zumba.

L’équipe dirigeante vous attend nombreux  et nom-
breuses du lundi au vendredi de 16h30 à 20h30 et 
le lundi, mardi, jeudi et samedi matin de 9h à 12h, 
pour vous refaire une forme, vous défouler… dans 
une ambiance conviviale et la bonne humeur  !!!

n Acquisition d’une table de travail adaptée à un  
enfant PMR pour l’école élémentaire.

n Accord pour la mise en place de la fibre optique 
sur la commune dès l’année 2017.

n Création d’un poste de directeur des services tech-
niques afin de piloter les nombreux programmes de 
maintenance et d’entretien engagés par la commune.

n Réalisation d’un contrat de prêt à taux zéro de 
364  000 € sur vingt ans pour la réhabilitation ther-
mique de l’école élémentaire.

n Déploiement de la fibre optique à La Ferté-Milon.

n Attribution d’une subvention de 2  750 € à la coo-
pérative de l’école maternelle Jean-Racine.

n Réhabilitation des courts extérieurs de tennis et 
création d’une aire de jeux pour jeunes enfants au 
niveau de la zone multisports.

n Décision de démolir l’immeuble sis 36 bis rue de 
la Chaussée.

n Sollicitation du Fond De Solidarité pour la répara-
tion de la passerelle Eiffel.

n Abandon de l’étude de faisabilité afin d’utiliser la 
roue à aubes pour créer de l’électricité. Les conclu-
sions des experts venus sur place étant pessimistes, 
le conseil décide de ne pas financer une étude sup-
plémentaire pour un projet connu pour être d’ores 
et déjà irréalisable sur ce secteur compte tenu des 
données de débit trop faible et aléatoire.

n Sollicitation de France Domaine pour évaluer la 
valeur du bien sis 4 rue de Reims afin de le proposer 
à un acheteur potentiel.

n Attribution d’une subvention de 50 € par enfant 
pour le séjour à Merlieux de deux classes mater-
nelles pour trente enfant milonais.

n Décision de ne pas renouveler le contrat avec 
l’équipe d’insertion.

 Prochain conseil municipal : 6 février 2017
Vous pouvez retrouver les délibérations du conseil municipal sur le site internet :  
www.lafertemilon.fr, rubrique : vie municipale puis comptes-rendus délibérations.

Les dernières délibérations  
du Conseil Municipal



Les Milonais ont à présent la pos-
sibilité d’utiliser la déchèterie de 
Villers-Cotterêts, avenue des Verriers 
(dans la zone industrielle à l’entrée 
de Villers-Cotterêts, à gauche lorsque 
l’on arrive de La Ferté-Milon). Il faut 
s’y présenter avec un justificatif de 
domicile et des papiers d’identité.

Horaires d’hiver  
(du 1er novembre au 31 mars)
Du lundi au mercredi  
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h
Jeudi fermée
Vendredi de 13h30 à 17h
Samedi de 9h à 12 et  
de 13h30 à 17h 
Dimanche de 9h à 13h
Fermée les jours fériés

Ordures ménagères Mardis 7, 14, 21, 28 février 2017
 Vendredis 3, 10, 17, 24 février 2017

Papiers/emballages Vendredis 3, 10, 17, 24 février 2017

Verre Prochain ramassage jeudi 2 mars 2017
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Gendarmerie : 03.23.76.46.17

Urgences Médicales : 15 

Pompiers : 18 Centre Antipoison : 0800.59.59.59

Mairie de La Ferté-Milon
29 rue de la chaussée 02460 La Ferté-Milon

Horaires d’ouverture : Tél. 03.23.96.70.45 
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h15 et de 13h30 à 17h15
Vendredi de 8h30 à 12h15 et le samedi de 9h à 12h   

En cas d’urgence (état civil) contactez le : 06.30.75.44.56

C i n é m a   
Vous trouverez le programme complet  

sur le site www.allocine.fr et sur les dépliants 
distribués dans vos boîtes aux lettres.

S e r v i c e s  P u b l i c s

“Roule bout’chou” Halte garderie
 Mardi et jeudi de 8h45 à 16h45 

Vestiaire - CCAS  Jeudi 9 février 2017 
 de 13h30 à 16h, 1 rue Saint-Lazare

C.P.A.M (Sécurité Sociale)  Jeudi de 9h à 12h CCAS Neuilly-Saint-Front
 du lundi au vendredi de 7h45 à 12h  
 Villers-Cotterêts

Assistante sociale  Mardi 14 février 2017 de 14h à 16h30 
 à la mairie de La Ferté-Milon 
 ou contacter le 03.23.83.85.06

Secours catholique Lundi 13 février 2017
 de 14 à 15h, 7 rue de la Cité

CLIC 4 avenue Pierre et Marie Curie
(Centre Local d’Information 02400 Château-Thierry
et de Coordination Tél : 03.23.82.78.00   Par mail : clic@uccsa.fr
gérontologique) Accueil du public de 9h à 12h30 et
 uniquement sur rendez-vous l’après-midi

Mission locale Lundi 6 février 2017
 de 14h30 à 16h30
 Reçoit les personnes ayant de 16 à 26 ans en mairie

Conciliateur de justice Renseignements au 06.31.29.80.54

Permanence urbanisme Sur rendez-vous au 03.23.96.70.45, en mairie

transports
Transport vers Villers-Cotterêts
Les jeudis 2 et 9 février 2017, départ à 8h45 
à l’abribus de l’école. Retour à 11h15  
devant l’hôtel du Parc à Villers-Cotterêts. 
Prix du billet : 2,80 €.

équipement
La fibre optique : explications
La fibre optique est un fil en verre ou en 
plastique très fin, qui conduit la lumière et 
sert à transmettre des données. Le signal 
lumineux est transporté par une lumière 
laser. Cette lumière peut facilement être 
transportée sur des centaines, voire des 
milliers de kilomètres, à la vitesse de la 
lumière. Les performances du très haut 
débit donnent accès aux dernières offres 
internet multiservices et aux nouveaux 
usages (télétravail, domotique, TV 3D,…).

travaux
Cinéma : aménagement PMR
La municipalité fait faire les travaux d’ac-
cessibilité PMR (personne à mobilité ré-
duite) au cinéma Jean-Racine. 
Attention, le temps des travaux, l’entrée 
se fait par l’issue de secours qui se situe 
un peu plus haut dans la rue Racine.

PROPRETÉ
Des sacs pour  

déjections canines sont  
à disposition à la mairie.
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CHANGEMENT

Centre de loisirs
Le centre de loisirs pour les enfants  
jusqu’à 11 ans sera ouvert du 13 au 24 février. 

Le centre de loisirs  
pour les ados  
sera ouvert du 20 au 
24 février.  
Au programme : 
sports collectifs et 
sorties diverses.

Inscription  
à la mairie.

FÉVRIER


